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Les Règlements Sportifs Particuliers LF2 et CTC prévoient les règles de participation suivantes relatives à des

nombres minimums de joueurs/joueuses possédant certaines caractéristiques :

• RSP CTC : 5 joueurs/joueuses minimum du club porteur inscrits sur la feuille de marque

• RSP LF2 : 5 joueuses JFL minimum de moins de 23 ans

Dans une période marquée par de très nombreux cas de Covid-19 et par les très nombreux reports de rencontres

qui en découlent, la Commission Fédérale 5x5 souhaite favoriser le plus possible le jeu et donc le déroulement

des rencontres.

Sur ce principe, le Règlement COVID-19 prévoit d’ailleurs qu’aucune pénalité financière n’est appliquée cette

saison lorsque le nombre minimum de joueurs/joueuses à inscrire sur la feuille n’est pas respecté.
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Dans le même esprit, la Commission Fédérale 5x5 propose que la perte par pénalité de la rencontre prévue en cas de non-respect des

deux règles de participation évoquées dans la slide précédente ne soient pas appliquées si ce non-respect est dû à des absences pour des

problématiques de COVID-19.

Ainsi, dans le cadre des 4 joueuses JFL de moins de 23 ans à inscrire au minimum sur la feuille de marque en LF2, si une joueuse

correspondant à ces caractéristiques est absente le jour de la rencontre pour cause de COVID-19 (sur présentation d’un justificatif officiel),

alors le nombre minimum serait réduit à 3 joueuses, et si 2 joueuses sont absentes, alors le nombre minimum serait réduit à 2 joueuses.

Dans le cadre des CTC, le nombre minimum de joueurs/joueuses du club porteur pourra également être réduit d’autant de joueurs/joueuses

absent(e)s pour cause de COVID-19 ; dans ce cas spécifique, le nombre de 5 joueurs/joueuses maximum titulaires d’une licence AST

délivrée pour évoluer dans cette inter-équipe pourra au contraire être augmenté en conséquence.

Les joueurs/joueuses considéré(e)s ci-dessus sont les mêmes que ceux définis dans le protocole de report de rencontre (ayant joué au

moins 5 rencontres avec l’équipe depuis le début de saison).




